
CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi, 10 avril 1986

La séance est ouverte à 11 heures. [Français]

COMITÉ DE SÉLECTION
AFFAIRES COURANTES

PRÉSENTATION DU 28e RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT
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PÉTITIONS

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT

*

[Traduction]

PÉTITIONS

LE PROJET D’EXPLOITATION D’UN PARC DE LA CCN
LA COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL

[Note de l’éditeur: Voir les Procès-verbaux d’aujourd’hui au 
sujet des rapports précités.]

L’hon. Allan B. McKinnon (Victoria): Monsieur le Prési
dent, aux termes de l’article 101 du Règlement, j’ai l’honneur 
de présenter à la Chambre le troisième rapport de l’Association 
canadienne des parlementaires de l’OTAN, dans les deux lan
gues officielles.

M. Scott Fennell (Ontario): Monsieur le Président, j’ai l’hon
neur de présenter le vingt-huitième rapport du Comité de sélec
tion, dans les deux langues officielles.

M. Barry Turner (Ottawa-Carleton): Monsieur le Président, 
j’ai l’honneur de présenter une pétition signée par 33 citoyens de 
la région de la capitale nationale, qui prient humblement le 
Parlement de prendre leurs griefs en considération et de rejeter 
le projet de construction d’une ambassade à Mile Circle.

M. Dennis H. Cochrane (Moncton): Monsieur le Président, 
j’ai une fois de plus l’honneur et le privilège de présenter une 
pétition, dûment approuvée par le greffier des pétitions, de la 
part de gens du sud du Nouveau-Brunswick, qui s’inquiètent de 
l’évaluation que fait actuellement le Canadien national de tou
tes ses installations d’entretien du pays. Les pétitionnaires crai
gnent que cette étude ne mène à quelque déclassement des ins
tallations de Moncton, ce qui pourrait être désastreux pour le 
bien-être économique de cette province.

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé): Monsieur le Président, aux termes de l’article 
106(8) du Règlement, j’ai l’honneur de déposer la réponse du 
gouvernement, dans les deux langues officielles, aux pétitions 
nos 331-3, 331-7, 331-11, 331-15, 331-27, 331-28, 331-29, 331- 
30, 331-33 et 331-37.

LA DÉLÉGATION INTERPARLEMENTAIRE

M. le Président: Le député de Humboldt—Lake Centre (M. 
Althouse) m’a donné avis d’une demande aux termes de l’article 
29 du Règlement.

L’ÉVALUATION QUE LE CN FAIT DE SES INSTALLATIONS 
D’ENTRETIEN

TROISIÈME RAPPORT DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES 
PARLEMENTAIRES DE L’OTAN

L’hon. Charles Mayer (ministre d’État (Commission cana
dienne du blé)): Monsieur le Président, aux termes de l’article 
7(2) de la Loi sur la Commission canadienne du blé, j’ai l’hon
neur de déposer, dans les deux langues officielles, le rapport 
annuel de la Commission canadienne du blé pour la campagne 
agricole 1984-1985.
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